
  

       Le Thor, le mercredi 26 mai 2021 
 

 Mesdames et Messieurs les élus 

 du Conseil Municipal du Thor 
Objet : Convocation du conseil municipal 

Références à rappeler : YBN/SM 2021-07193 

 

 

 
 

Mesdames, Messieurs, 

 
 

En raison du contexte sanitaire actuel, le conseil municipal se tiendra en visioconférence le : 

 

Mardi 01 juin 2021 à 19h00 
 

Ordre du jour : 
 

- Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 27 avril 2021 ; 

 

- Rapport 21-036 : Communication des décisions du maire ; 

 

- Rapport 21-037 : Budget principal - Adoption du compte de gestion 2020; 

 

- Rapport 21-038 : Budget principal - Vote du compte administratif 2020; 

 

- Rapport 21-039 : Budget principal - Affectation du résultat 2020 ; 

 

- Rapport 21-040 : Budget principal - Budget supplémentaire pour l’exercice 2021 ; 

 

- Rapport 21-041 : restauration municipale – Participation de la commune  au GIP 

cuisine centrale – Adoption du montant prévisionnel 2021 ; 

 

- Rapport 21-042 : Constitution d’un groupement de commandes avec le CCAS pour la 

passation des marchés d’assurance ; 

 

- Rapport 21-043 : Fixation du montant des indemnités de fonction au maire , aux 

adjoints et aux conseillers municipaux ; 

 

- Rapport 21-044 : Attribution d’une indemnité forfaitaire complémentaire pour les 

élections départementales et régionales ; 

 

- Rapport 21-045 : Prise de compétence mobilité par la Communauté de Communes 

Pays des Sorgues Monts de Vaucluse (CCPSMV) ; 

 

- Rapport 21-046 : Pacte de gouvernance de la Communauté de Communes Pays des 

Sorgues Monts de Vaucluse ; 

 

- Rapport 21-047 : Concession d’aménagement à la société publique locale 

d’aménagement territoire Vaucluse pour la requalification de l ïlot cadastré sections 

AC sous le numéro 210 et des impasses adjacentes, Pavés et des Eglantines; 

 

- Rapport 21-048 : Convention de participation financière dans le cadre de l’adhésion 

de la CCPSMV au programme du travail de l’Agence Urbanisme Rhône Avignon 

Vaucluse (AURAV) ; 

 

 

 

 

 

 

 



- Rapport 21-049 : Convention de transfert temporaire de maitrise d’ouvrage et de 

participation au financement – travaux de restauration d’une partie des berges au 

droit de la mairie sur la petite Sorgue ; 

 

- Rapport 21-050 : Signature du contrat de canal n°2  du Saint Julien ; 

 

- Rapport 21-051 : Nouveau dispositif d’animations envers la jeunesse : le city pass’ : 

règlement intérieur, convention, tarification ; 

 

- Rapport 21-052 : Cinéma en plein air saison 2021 – Convention avec l’association la 

Strada et attribution de subventions à l’association 

 

- Rapport 21-053 : Renouvellement de la Convention de mise à disposition d’un local 

communal à l’association Ambiance thoroise ; 

 

 

 

Le public pourra suivre les débats en direct sur la page Facebook de la mairie. 

 

 

Comptant sur votre présence, 

 
 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, mes salutations distinguées. 

 

 

Yves BAYON de NOYER, 
Maire 

 


